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SUISSE AUTRICHE

SICILE

DIPLÔMES
Le système d’enseignement supérieur italien 
propose plusieurs types de diplômes : 

Diplômes universitaires
	 Laurea triennale (Bachelor) = bac + 3 
	 Laurea specialistica/ magistrale (Master) = bac + 5 
	 Dottorato di Ricerca (doctorat) = bac + 8

ITS
	 Diploma di Tecnico Superiore = bac + 2 à 3

AFAM
	Diploma accademico di primo livello = bac + 3
	Diploma accademico di secondo livello = bac + 5
	Diploma accademico di formazione alla ricerca = bac + 8

Information 
www.studiare-in-italia.it/

CONDITIONS D’ADMISSION
1. Diplôme de fin d’études secondaires 

«Diploma di istruzione secondaria di secondo grado »

2. Test d’admission éventuel selon le programme

3. Connaissances linguistiques selon le programme

4. Numerus Clausus 
-	 Architecture

-	 Médecine 

-	 Dentisterie

-	 Médecine vétérinaire

-	 Professions de santé

-	 Sciences de l’éducation

Passer un test d’italien au Luxembourg 
Le CELI: Certificato di Conoscenza della Lingua Italiana = niveau 3 (=B2) 
requis pour entrer à l’université

Institut national des langues www.inll.lu
Inscriptions : avril et octobre

Infos supplémentaires 
www.cvcl.it 

	 universités publiques 
	 universités publiques technologiques 
	 universités privées 
	 écoles supérieures spécialisées 

 ITS Istituti Tecnici Superiori = 2 à 3 ans d’études

-	 Energy efficiency
-	 Sustainable Mobility
-	 New Technologies for Life
-	 Innovation Technologies for Cultural activities and Tourism
-	 Information and Communication Technologies
-	 New Technologies for Made in Italy

AFAM  = 3 à 8 ans d’études

-	  Conservatori di Musica
-	  Accademie di Belle Arti

-	  Accademia nazionale di Danza

-	  Accademia nazionale di Arte Drammatica

-	  Istituti superiori per le Industrie Artistiche

-	  Istituti Musicali Pareggiati

Information 
https://studyinitaly.esteri.it/ 

www.studiare-in-italia.it
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FRAIS D’INSCRIPTIONS
Les universités publiques sont relativement abordables. Les frais d’in-
scription en 1er cycle varient entre 800 et 1.500 €, selon le cursus 
choisi.  

Les universités privées, en revanche, sont beaucoup plus chères : 
entre 5.000 et 13.000 € de frais d’inscription par an.

INSCRIPTIONS
1. Inscription en ligne 

sur le site de l’université / école  (délais variables !)

2. Matricola
obtention du numéro d’immatriculation « matricola »

3. Numerus clausus éventuel :  
vérifier les conditions d’admission sur le site de 
l’institution

Documents requis 

	 Photocopie du diplôme de fin d’études secondaires et du relevé 
de notes légalisée par le consulat italien au Luxembourg

	 Traduction assermentée du diplôme en langue italienne

	Copie certifiée conforme de votre carte d’identité

JOB ÉTUDIANT
En tant que ressortissant européen, il est possible de chercher du 
travail en parallèle aux études.

Information
www.jobonline.it
www.bakeca.it
www.informagiovani.it

SÉCURITÉ SOCIALE
La carte européenne d’assurance maladie (en italien « CEAM Tessera 
Europea di Assicurazione Malattia ») garantit la prise en charge des 
soins médicaux nécessaires.

AIDE FINANCIÈRE
Aide financière de l’Etat luxembourgeois
www.cedies.lu

	 Le Cedies octroie des bourses d’études et un prêt-étudiant à
toute personne inscrite dans l’enseignement supérieur et 
remplissant certaines conditions.

	 L’aide financière est accordée uniquement pour des formations 
menant à un diplôme reconnu !  Contactez le Cedies en cas de 
doute !

Délais de demande: 
	 du 1er août au 30 novembre (semestre d’hiver) 

	 du 1er janvier au 30 avril (semestre d’été)

Tout savoir sur la procédure de demande, les conditions d’octroi, faire 
une simulation, obtenir un formulaire papier: www.cedies.lu

Pour un traitement plus rapide , 
faites votre demande en ligne sur www.     !

Bourse ERASMUS+  
Pour effectuer une période d’études ou un stage (entre 3 et 12 
mois) dans une université d’un des 33 pays du continent européen.
	 Contact : service international de votre université ou école

Bourses privées
www.cedies.lu
Selon le domaine d’études que vous avez choisi ou selon vos 
résultats scolaires, des bourses privées peuvent vous être allouées :
	 Arts, architecture : 

bourse de la Fondation Auguste Van Werveke-Hanno 

	 Médecine: bourse Dr Robert Kraus

	 Bourse Chomé-Bastian:  pour les étudiants méritants

SE LOGER
Il y a plusieurs possibilités pour trouver un logement :

	 les « Case dello Studente » maisons d’étudiants équivalentes aux 
cités universitaires (en principe seulement un nombre très limité de 
places est réservé aux étrangers)

	 les « Collegi Universitari » (logements publics qui proposent 
généralement la pension complète ainsi que d’autres services et 
activités)

	 résidences d’organismes à but non lucratif (généralement des 
institutions religieuses et associations d’étudiants)

	 les locations privées

La plupart des étudiants se logent dans le secteur privé et le plus sou-
vent en colocation (loyers entre 400€ et 550€ par mois dépendant 
des villes)

Information

www.studenti.it
www.tecnocasa.it
www.easystanza.it
www.collegiuniversitari.it
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PERMIS DE SÉJOUR
Suivant de récentes dispositions en matière de séjour des citoyens in-
ternationaux sur le territoire national italien, les citoyens de l’Union 
ne sont plus tenus à demander de «carte de séjour (carta di sog-
giorno)» auprès de la préfecture de police (Questura) compétente.


